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Cinquante-troisième session
Point 110 c) de l’ordre du jour
Questions relatives aux droits de l’homme : situations relatives
aux droits de l’homme et rapports des rapporteurs
et représentants spéciaux

Situation des droits de l'homme au Soudan

Note du Secrétaire général

1. Le Secrétaire général a le devoir d’informer les membres de l’Assemblée générale que,
par suite de la démission, en mars 1998, de M. Gáspár Bíró, Rapporteur spécial de la
Commission des droits de l'homme, il ne sera pas présenté de rapport intérimaire sur la
situation des droits de l'homme au Soudan à la cinquante-troisième session de l’Assemblée
générale. Le Secrétaire général tient à informer également les membres de l’Assemblée
générale que, par sa résolution 1998/67, en date du 21 avril1998, la Commission des droits
de l'homme a décidé de proroger d’une année le mandat du Rapporteur spécial; en consé-
quence, M. Leonardo Franco (Argentine) a été désigné pour remplacer M. Bíró. Du fait de
sa nomination tardive, M. Franco ne sera pas en mesure de présenter un rapport à l’Assemblée
générale.

2. Les membres de l’Assemblée générale sont donc priés de se reporter au rapport le plus
récent du Rapporteur spécial à la Commission des droits de l'homme sur la situation des droits
de l'homme au Soudan (E/CN.4/1998/66).
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